
LA COMMISSION 
DU6FÉVRIER 

ne donne pas raison 
an service d'ordre 

La Commission du 6 février a statué 
BUT les questions posées comme conclu
sion par M. Pierre Appel] da«g son rap
port sur la soirée tragique. Elle a notam
ment retenu que les coups de feu tirés 
par le service dorure étaient justifiés 
par les violences et les voies de fait des 
manifestants, mais non par la nécessité 
de carder le terrain à 19 h. 45, alors 
qu'Us étaient justifiés à 23 h. 30 Elle a 
décidé également que les sommations 
n'avaient pas été faites dans les formes 
réglementaires. 

Voici d'ailleurs un résumé des ques
tions posées par M. Appell en conclusion 
de son rapport et des réponses qui les 
ont suivies : 

1° Des fusils ou des armes automati
ques ont-ils été utilisés pour le tir à un 
moment quelconque, place de la Con
corde ? 

R. : « Non » à l'unanimité. 
2» Des violences ont-elles été exercées 

sur le service d'ordre avant 19 h. 30 ? 
R. : < Oui » à l'unanimité. 
3° L'emploi de la force était-il autorisé 

sans sommations ? 
R. : 12 oui et 10 non. 
4° Lors du tir de 19 h. 30 à 20 n. le 

service d'ordre pouvait-il défendre au
trement le terrain dont il était chargé ? 

R. : 10 non. 11 abstentions. 
5° Lors du tir du pont à 22 h. 30 le 

service d'ordre était-il autorisé à tirer 
sans sommations ? 

R. : 9 non, 8 oui, 2 abstentions. 
*> Lors du tir du pont de 23 h. 30 le 

service d'ordre était-il dans le cas prévu 
à la 4e question ? 

R. : 12 oui 10 non. 
7° Lors du tir de minuit au Cours-la-

Reine le service d'ordre se trouvait-il 
dans le cas prévu à la 3e question ? 

R. : 11 non 10 abstentions. 
8° Les sommations ont-elles été faites 

place de la Concorde antérieurement aux 
tire t 

R. : Oui, à l'unanimité, mais toutes 
les prescriptions légales n'ont pas été 
observées. 

9» Ces sommations ont-elles été faites 
immédiatement avant les tirs et en liai
son avec eux ? 

R. : Non, à l'unanimté. 
10» Le service d'ordre a-t-ll commis 

des actes de brutalité inutiles ? 
R. : Oui, à l'unanimité. 
11* Par une meilleure organisation au

rait-on pu éviter le tir ? 
R. : 12 oui et 6 abstentions plus une 

critique de l'organisation faite par la 
préfecture de police. 

12» Des manifestants ont-ils tiré avant 
le service d'ordre ? 

R : 14 oui et 6 abstentions. 
13» Des manifestants étaient-Ils por

teurs d'armes ? 
R : Oui à l'unanimité. 
14° Des manifestants ont-Us mis vo

lontairement le feu au ministère de la 
Marine ? 

R. : Oui à l'unanimité. 
15» Des manifestants ont-Ils refusé de 

se disperser après les sommations ? 
R. : Oui à l'unanimité. 
16° La colonne de l'U.N.C. a-t-elle reçu 

des coups de feu du service d'ordre T 
R. : Non à l'unanimité. 
17» Les membres de ITJ.N.C. ont-us 

commis des violences contre le service 
d'ordre ? 

R. : Non à l'unanimité. 
M. Dommange annonce qu'il soutien

dra d'autres questions à la Commission. 
Séance levée à 13 h., prochaine séance 

lundi à 14 h. 30. 

TERRIBLE ^ 
CATASTROPHE 

A VALENCE 

Une maison s'écroula 
et 14 morts et 20 blessés 

ont été retirés des décombres 
Une dépêche de Valence (Espagne; si

gnale qu'une maison s'est effondrée dans 
la ville. 

A la première heure de la matinée, 14 
morts et 20 blessés, dont deux très gra
ves, avaient été retiré» des décombres. 

L'immeuble, de deux étages, ' était de 
construction ancienne. On croit que ce 
sont les vibrations provoquées par le pas
sage d'un camion qui ont déterminé son 
écroulement. Le rez-de-chaussée de la 
maison était occupé par une taverne 
qui était pleine de consommateurs au 
moment de l'accident. 

A LA CHAMBRE 

LA TRÈS GRAVE 
CRISE ESPAGNOLE 
(SUIT* OS LA PREMIER! PAGE) 

Barcelone en état de défense 
Le président de la Généralité de Ca

talogne, M. Companys, a eu des entre
tiens séparés avec les représentants ue 
tous les partis politiques de Catalogne, 
afin de peser, avec eux. les conséquen 
ces éventuejles d'une telle décision. 
Sauf les régionalistes et les répubi 
< iins radicaux, tous les partis po'iti 
ques ont déclaré se ranger, sans condt 
tions, aux cotés du gouvernement <le 
la Généralité. 

M. Companys a eu ensuite un long 
entretien avec M. Michel Badla, secré
taire du commissariat de l'ordre public 
en Catalogne et -en même temps chef 
des « Escamots •, c'est-à-dire les é'.f 
rnents d'action des jeunesses catalanis-
tes de gauche. 

M. Badia aurait exprimé à M. Com-
parys 6a confiance dans ses partisai s 
et aurait également envisagé un plan 
de défense du palais de la Généralité, 
lu palais du Parlement catalan et pa
lais du conseiller de l'Intérieur. 

Le gouvernement.de Madrid, en tf-
fet, se disposerait a occuper d'abord 
ces édifices en cas de rupture entra le 
gouvernement catalan et le gouverne, 
ment central. 

A LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 

ON RECHERCHE 
UN COMPROMIS 

Comm.' il avait été convenu, à l'issue 
de la séance du bureau de la conférence 
du désarmement, les représentants des 
principales délégations, en particulier 
MM. Norman Davis (États-Unis); Eden 
(Grande-Bretagne); Massigli (France), 
M sont mis à la recherche, au cours 
de conversations privées, d'une formule 
fur laquelle l'accord pourrait se faire 
ensuite devant la commission générale 

Une première réunion des négocia
teurs avait eu lieu mercredi soir et 
n'avait pas laissé une trop fâcheuse Im
pression. Les représentants de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis ont 
demande un certain délai pour con
sulter leiirs gouvernement?. 

D'autre part, on mande de Londres, 
que la proposition soumise par M. Bar-
thou a la conférence du désarmement 
est actuellement étudiée par Sir John 
Simon et ses collègues. 

Aucun commentaire n'est formulé 
dans les milieux officiels sur l'accueil 
que le projet français a trouve à Lon-

' cires et on se borne à exprimer l'espoir 
qu'un compromis pourra être trouvé 
entre la thèse de M. Henderson et celle 
de la délégation française. 

Les orages s'amoncellent 
On croit savoir, d'autre part, que ifl 

gouvernement de la République aurait 
conféré avec le chef de l'armée en ( a-
talogne, le général Batet au sujet de 
l'état des forces dont il dispose. Le gé
néral Batet aurait répondu qu'il ne 
pouvait répondre de l'armée. Il aurait 
ajouté qu'il remettrait sa démission en 
cas de rupture, car il ne voulait se met
tre en opposition ni avec le gouveri.e-
ment de la République, ni avec le gou
vernement de la Catalogne. 

Le général Batet aurait ensuite eu un 
entretien avec le président Companys 
et l'aurait mis au courant Pour le mo
ment l'atmosphère politique dans m 
Généralité est très chargée. 

Arrestations de monarchistes 
à Barcelone 

La police a arrêté tous les membres 
des comités directeurs des sociétés rro-
narchistes existant à Barcelone. Le 
nombre des personnes arrêtées est jvs-
qu'ici de vingt-quatre, parmi lesquels 
se trouvent le fils de l'ancien ministre 
régionaliste, M. Bertrand Musitu. et le 
fis du comte de Fir-ols, ainsi qu'un 
sujet anglais, nommé Morman Cinu-
mofld, dont la fille, qui n'a pu ê f e 
trouvée, appartient à l'un de ces co
mités. 

LA LÉGISLATION 
DES SOCIÉTÉS 

DEVANT LE SÉNAT 
Le Sénat a poursuivi, hier après-midi, 

l'étude de la législation sur les sociétés 
La séance est ouverte a 15 h. 10, sous 

la présidence du général BOURGEOIS 
Au banc des ministres a pris place M 
Chéron. 

M CADOT, au nom des Compagnies 
de mines, demande l'adoption d'une pro 
position de loi permettant l'éligibilité au 
Conseil d'administration des sociétés de 
secours, des mineurs retraités, inscrits 
depuis plus de quinze ans à une caisse 
mutuelle. Après une brève discussion, 
cette proposition est renvoyée devant 
les commissions compétentes. 

Puis le Sénat adopte un projet de loi, 
adopté par la Chambre des députés, ap
prouvant l'avenant à l'accord commer
cial franco-allemand du 17 août 1927. 
Cette loi devient donc définitive. 

On en arrive au c"ébat sur l'organisa
tion des sociétés faisant appel à l'épar
gne ou au crédit 

M. LESACHÉ développe ses observa
tions sur l'article 15 relatif aux droits 
des actionnaires. 

On adopte jusqu'à l'article 24. L'arti
cle 26 sera discuté au cours d'une séan
ce qui aura lieu aujourd'hui à 16 heures. 

ScancSJlevée à 18 heures. 
En fin de séance, le sénat adopte la 

proposition de loi de M. CADOT, qui 
rend éligibles aux conseils d'adminis
tration ces sociétés de secours les mi
neurs retraités. 

LA CRISE 
MINISTÉRIELLE BELGE 

(de notre rédaction belge) 

La crise ministérielle a fait l'objet de 
toutes les conversations dans les couloirs 
du Parlement belge. Les différents grou
pes se sont réunis A signaler que le 

raupe ; .rlementaire socialiste a voté 
une résolution rappelant que les socia
listes font partie de la majorité, qui, 
avec un groupe de libéraux, a renversé 
le ministère de Brocqueville. D'autre 
part, le bureau du parti ouvrier a lancé 

n "nn î o„ oavs demandant le pouvoir 
pour exécuter son nlan de solution de la 
crise économiaue. Il déclare que la crise 
'•ministérielle est due à la politique de 
déflation suivie par le Gouvernement 

M. de Brocaueville a été reçu à 10 h. 
du soir au palais royal, par le roi Léo-
pold m II n'a pas encore été chargé de 
reformer un cabinet. Il retournera au 
palais vendre.'.i » 11 h. du matin. 

« NOUVEAU RICHE » 
A L'ACADEMIE FRANÇAISE 

L'Académie Française s'est occupé de 
la révision de son dictionnaire. L'expres
sion c Nouveau riche » a été admise avec 
cette définition : c Celui qui soudaine
ment enrichi n'a pas eu le temps de 
s'adapter à sa nouvelle fortune. 

Les mots c Rictus » et « Riflard J> ont 
été également admis, ainsi que le verbe 
: Rigoler ». Ce dernier a été défini : 
« s'amuser très librement et d'une façon 
vulgaire ; rire bruyamment. 

LA FRANCE 
AUX JEUX OLYMPIQUES 

DE BERLIN, EN 1936 
Un projet de loi tendant à autoriser 

la participation de la France aux jeux 
olympiques de Berlin en 1936, a été dé
posé par i t gouveractoÈJJt-

LA RÉFORME FISCALE 

Elle a reçu l'adhésion 
de la Chambre de Commerce 

de Paris 
On nous communique la note sui

vante : 
« Après examen du projet de loi por

tant réforme fiscale, la Chambre de 
commerce de Paris a adopté la délibé
ration suivante : c La Chambre de com
merce de Paris, considérant les mesures 
déjà prises par le gouvernement de 
M Gasotn Doumergue. et qui ont eu 
pour but de rétablir l'équilibre budgé
taire en comprimant les dépenses de 
l'Etat. 

» Considérant que le projet de ré
forme fiscale, malgré les objections que 
l'on peut formuler sur certains points, 
se présente comme un ensemble logique, 
cohérent et susceptible d'efficacité. 

» Considérant que cette réforme fait 
partie de tout un programme qui, par 
la réduction des prix de revient et 
l'abaissement du coût de la vie, doit faci
liter la reprise des effalres. 

» Considérant qu'un allégement des 
charges d'impôts ne peut qu'être favora
blement accueilli par les industriels et 
les commerçants, tout en étant de na
ture à ramener la confiance parmi les 
épargnants. 

» Donne son adhésion au projet de 
loi portant réforme fiscale et demande 
qu'il soit voté le plus rapidement pos
sible. » 

LA POLIT NUE AGRICOLE 
' r 

M. Queuille a répondu 
t u interpellateors 

La séance est ouverte à 15 h. 30, sous 
la présidence de M. Fernand BOUIS-
SON. Au banc, du gouvernement, M. 
Queuille. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion des interpellations sur la poli
tique agricole du gouvernement 

M. MARTEL parle de la crise des pro
duits laitiers. H demande la surveillance 
des prix de détail et le contingentement 
de l'importation du lait condensé, ainsi 
que celui du Gruyère. 

Le discours du ministre 
de l'Agriculture 

M. QUEUILLE répond aux interpella-
teurs : Le ministre de l'Agriculture dé
clare, d'abord, que jamais notre bétail 
ne fut autant protégé qu'aujourd'hui, les 
droits de douane qui étaient, en 1914, 
de 20 fr. le quintal ont passés à 150 fr., 
et dans les mêmes proportions pour les 
porcs et les moutons. Quant aux licences 
d'importation, pour les bovins sur pieds, 
elles étaient données, en 1931, Jusqu'à 
concurrence de 55.000 quintaux, mais 
aujourd'hui, 11 n'en rentre plus que 2.000 
quintaux à destination de la Sarre, n 
en a été de même pour les porcs. 

Quant aux Importations de viande 
fraîche, elles sont aujourd'hui inexistan
tes et l'on vient d'interdire l'entrée des 
viandes frigorifiées pour l'armée. 

M. Queuille demande si on peut réduire 
la production et la ramener à la nor
male ? n sera difficile de discipliner la 
production, le gouvernement a fait le 
maximum pour protéger celle-ci 

M. Queuillle en arrive à la baisse des 
produits laitiers, baisse qui semble s'atté
nuer par suite de la sécheresse. Malheu
reusement, les demandes du ministre de 
l'Agriculture pour l'élaboration des ac
cords commerciaux ne peuvent toutes 
être satisfaites. Un décret est en prépa
ration pour l'interdiction de la vente du 
lait non écrémé. 

Passant à la question des céréales 
secondaires, M Queuille annonce que ces 
importations ont été considérables, mais 
que les droits d'entrées ont été majorés 
dans de notables proportions. Les orges 
et les mais entrés en France sont desti
nés à la brasserie et aux Industries diver
ses. Quant aux riz, il s'agit d'en plafon
ner l'entrée et on révalorisera le produit 
par une taxe qui sera ristournée à la 
colonie. 

La question du blé 
Arrivant à la question du blé, le minis

tre dit que jusqu'en 1914, nous avions 
une récolte inférieure à nos besoins et 
nous importions, mais maintenant la 
situation est changée. 

En juillet 1933, la surproduction mon
diale aggrava le problème par l'effondre
ment des cours mondiaux et, à la Cham
bre, on se rallia à l'institution du prix 
minimum. 

« J'ai dit, poursuit le ministre, que je 
n'acceptais ce prix minimum que pour 
parer au risque, mais que ce prix ne 
pouvait donner des résultats que si les 
agriculteurs s'organisaient. Grâce à la 
loi on a pas connu de catastrophe, mais 
on me reproche aujourd'hui lés imper
fections de la loi, les fraudes qui se sont 
multipliées, les erreurs qui ont été com
mises sur tel ou tel point. Je le prévoyais. 

» Si la loi n'avait pas été votée, pour
suit M. Queuille, les cours du blé, en rai
son des cours mondiaux, n'aurait été que 
de 27 francs ». 

En ce qui concerne les importations, 
le ministre en arrive à l'admission tem
poraire. 

« On en a beaucoup parlé, dit-il; Ce qui 
est certain, c'est que les douanes sui
vent l'admission temporaire dans le cadre 
des lois. Aucune fraude n'est possible >>. 

Le ministre démontre par des exem
ples que la fraude est impossible. 

Le ministre aborde l'application de la 
loi II en a tiré, dit-il, le moins mauvais 
parti, le maximum d'avantages. Quant 
aux opérations de stockage, il eut été 
souhaitable d'avoir, dans tous les dépar
tements, des associations professionnelles 
coopératives ; on a favorisé l'éclosion de 
nouvelles organisations que l'on disci
pline aujourd'hui. Mais il était difficile 
au début, de donner à ces coopératives 
un appui financier ». 

M. Queuille fait connaître les nouvelles 
mesures qui sont prises contre les frau 
eurs. Pour l'exportation le gouvernement 
a fait un effort : on rembourse les 
droits de douane, soit 80 fr. par quintal. 
Aux exportateurs : plus de 4 millions de 
quintaux de blé ont été dénaturés. 

Pour la régularisation des farines 
basses, o n risque d e nu ire à l a pet i te 
meunerie. On va pouvoir fixer mainte
nant un taux d'extraction des farines 
qui permettra de régulariser les marchés 
des blés, puis commenceront les opéra
tions de vérifications. 

L'excédent actuel se chiffre à 36 mil-
llions de quintaux, il y aura 20 millions 
de blé à résorber. On ne sait pas ce que 
sera la prochaine récolte, mais elle s'an
nonce moyenne. 

« Nous avons des excédents, que faut-
il faire ? La sagesse sera d'établir un 
prix minimum véritable au-dessous du 
taux un peu élevé de l'année dernière, 
et nous allons reprendre l'exportation 
limitée aux blés non vendus par cer
taines coopératives. Nous allons faire un 
effort pour que le régime des farines 
basses soit maintenu. 

» lie gouvernement, poursuit alors M. 
Queuille, s'est préoccupe de financer la 
loi sur le prix minimum : 200 millions 
de quintaux seront mis à la disposition 
des coopératives pour le report ; 500 mil
lions seront mis a la disposition du Cré
dit Agricole Nous ne savons pas ce que 
sera la récolte prochaine, mais de nou
velles facilités seront données aux agri
culteurs ». 

La suite de la discussion est renvoyée 
à aujourd'hui. Séance levée à 18 h. 55. 

Accident à l'Asile de Saint-Venant 
une séance d'adjudications 

M coars des travaux administratif», use explosion survenue 
dans la cour de létablissement, fit deux victimes 

Hier jeudi à 15 heures, il fut pro
cédai a 1 asile d'aliénés de Saint-venant, 
à l'adjudication des fournitures néces
saires à rétablissement durant l'année 
1934-1935 : farine, viandes, boissons, lé
gumes, chicorée, café, sucre,, fromage, 

pavillon 7. OU un dortoir, un rez-de-
chaussée et un étage venaient d'être 

M. le sous-préfet de Béthune parcou
rait ensuite les nouveaux bureaux du 
personnel de l'économat, les cabinets 

t É S FÊTES GRANDIOSES 
DE LA RENAISSANCE 

D'ARMENTIÈRES 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

EN HAUT : Les personnalité* tortant de la salle d'adjudication : MM. HAL
BERSTADT, Directeur de l'Asile J BELTREMIEUX, Député et Conseiller Gé
néral ; CHAV1N, Sous-Préfet de Béthune ; MULET. Conseiller Général, Maire 
de Saint-Venant. — EN BAS : L'état des travaux de la juture légumeric. 

chaussures, combustible, matériel de | médicaux, 
nettoyage, alimentation du bétail, usten
siles divers, articles de ferronnerie, de 
menuiserie, laines, etc.. H y avait là 
44 lots à soumissionner. C'est assez dire 
combien, à cette heure, la foule des 
adjudicataires concurrents était dense 
et animée. 

Quand, à 15 heures, M. CHAVIN, sous-
préfet de Béthune, pénétrait dans l'éta
blissement hospitalier, il y avait déjà 
plus d'une centaine de personnes ras
semblées à proximité de la salle des 
délibérations. On remarquait également, 
aux côtés de M. le sous-préfet, MM. Bel-
tremieux, député, conseiller général ; 
Mullet, maire de ealrrt-VerMmt, corïseu-
ler général également ; Halberstadt, 
directeur et médeein-chef de l'établis
sement, M. l'Économe de l'asife, ainsi 
qu'une partie de son personnel de 
bureau. 

A travers l'Asile 
C'était également, pour MM. Chavin 

et Beltremieux, l'occasion de se rendre 
compte de l'état d'avancement des 
700.000 francs de travaux en cours de 
réalisation dans l'établissement par déci
sion de rassemblée départementale. 

Avant que l'heure de l'adjudication 
ait sonné, MM. chavin, sous-préfet et 
Beltremieux, député, accompagnés par 
MM. Halberstadt, directeur de l'asile et 
Mullet, conseiller général, maire de 
Saint-Venant, parcouraient l'asile, exa
minaient la future « légumerie », sorte 
d'annexé & la cuisine et a la SBlle frigo
rifique ; ils se rendaient également au 

le magasin, et félicitait 
l'entrepreneur, M. Bouvet, de MercateL 

Deux blessés 
A 17 heures, tandis que les travaux 

d'adjudication tiraient à leur fin, une 
formidable explosion provenant de la 
cour voisine du lieu des débats, frappait 
de stupeur l'assistance. 

Quand M. Halberstadt atteignait l'ate
lier -d'étamage, deux ouvriers ensan
glantés s'enfuyaient en criant de dou
leur. Les vitres de la véranda étaient 
sautées en éclats ; du sang, de l'étain 
marquaient le sol et les murs. A l'infir
merie voisine du lieu de l'accident, 
M, Halberstadt- prodigua, rui-roérrtfe ses 
soins aux blessés : MM. Mouise père tt 
fils de ManquevilUe (prés de Lille»». 
Leurs blessures à la tête, au ventre et 
aux mains ne sont fort heureusement 
que superficielles ; les blessés pouvaient 
rejoindre leur domicile une heure après 
l'accident. 

Quant aux causes de cette explosion. 
on ne les connaît pas encore exactement. 
On suppose toutefois Qu'elles provien
nent d'un produit acidulé demeuré sur 
un plat d'étain mis au feu. 

Depuis de nombreuses années, MM. 
Mouise père et fils étaient occupés du
rant six a sept semaines l'an, à étamer 
le matériel de ' i'asile (cuillères, four
chettes, assiettes, etc..) et jamais encore 
un tel accident n'était survenu à ces 
braves gens. 

MM. Chavin, sous-préfet, Beltremieux 
e t Mullet . après avoir f a i t prendre lies 
nouvelles des deux blessés, ont quitté 
l'établissement. 

Tandis que les « officiels », après avoir 
dévoilé la plaque commémorant l'inau
guration, monteront à l'étage supérieur 
pour visiter les grands salons de l'Hôtel 
de Ville. Une société musicale étrangère 
exécutera quelques morceaux de son 
répertoire. 

A midi, dans la salle des fêtes de la 
rue Gambetta, un banquet par souscrip
tion réunira autour des autorités invi
tées, tous ceux qui attachent le plus 
grand intérêt au relèvement et au déve
loppement de la cité. 

Mais, voici le gros morceau de la Jour
née : à lf< h., toutes les sociétés partici
pant HU festival : musiques, chorales, 
corps de sapeurs-pompiers, devront se 
rassembler en divers points de la ville, 
qui leur auront été préalablement indi
qués. 

A 15 h 30, une bombe donnera le 
signal du départ général du cortège 
vers l'Hôtel de Ville. Pendant cette mar
che, et pour faire prendre patience a 
la foule massée autour du carrefour que 
forment le.s places du centre, la fanfare 
des trompes de chasse, installée en 
haut du beffroi, fera entendre quelques 
«quatuors» que des haut-parleurs ré
percuteront à tous les échos. 

L'immense cortège arrivera sur la 
Grand Place, il défilera devant l'admi
nistration et les officiels invités à la 
lête, devant les membres du Conseil 
municipal et du comité d'organisation 
massés sur le perron de l'Hôtel de Ville. 
Les sociétés prendront place ensuite aux 
erdroits qui leur sont assignés sur l'un 
des terre-pleins et, à un signal donné, 
crois ou quatre mille musiciens quitte
ront leurs places pour venir se ranger 
en bon ordre devant l'entrée principale 
de l'Hôti! de Ville. C'est alors que sera 
«xécuté W morceau d'ensemble «Armen-
tlères en Fête», sous l'unique baguette 
de l'auteur, M. Arthur Defer, directeur 
de l'Académie de musique et de la Fan
fare du Commerce d'Armentières. 

Après cette audition, les musiciens 
reprendront leurs places, le cortège se 
reformera pour se diviser en autant de 

| tronçons qu'il y aura de kiosques éle-
I vés dans les divers quartiers de la ville. 
Sur leur parcours, les musiques exécu-

| teront des marches ou pas redoublés et, 
guidés ;>ar leurs commissaires, les socié
tés musicales et chorales donneront des 
concerts sur les kiosques, tandis que les 
sapeurs-pompiers se livreront à leur 
sport favori du tir à la cible chinoise. 

Dès la tombée du Jour, l'Hôtel de Ville 
illuminé selon les procèdes modernes 
de l'éclairage indirect, apparaîtra sous 
la lumière des projecteurs dans une 
gloire d'apothéose. 

Des fêtes de nuit termineront les ré-
Jouissances de cette journée magnifique, 
en permettant aux Armentiérois et aux 
visiteurs d'aller et de venir de la place 
Chanzy au quartier des Prés Duhem et 
au carrefour de la rue d'Erquinghem et 
du boulevard Faidherbe, pour admirer 
des poses plastiques ou des ballets féeri
ques que des sociétés spécialisées dans 
ce genre d< spectacles leur offriront sur 
leurs podiums. 

Les organisateurs 
M. Arthur Defer, directeur artistique 

des fêtes de la Renaissance1 d'Armen
tières est un Armentiérois de 'naissance. 

Il dirige à la fols la Fanfare du Com
merce d'Armentières et l'École muni
cipale Ue musique de cette ville. Il est 
l'auteur de la «Marche de la Renais
sance» qui sera jouée dimanche, sur 
la Grand Place, par près de 4.000 mu
siciens réunis sous son unique direction. 

Ajoutons que, sur les motifs de ce 
pas . redoublé, un autre Armentiérois. 
AI. Emile Gauqulé, secrétaire général 
Ce la Mairie et du Comité d'organisa
tion xies fêtes de la-Renaissance, a 
ajusté les paroles de la Cantate «Ar-
mentières en Fête », qui sera chantée 
samedi, à 18 heures, par 1.200 élèves 
des écoles publiques d'Armentières. 

L'INSTRUCTION 
DU CRIME 

D'HAUBOURDIN 

M. Aracil n'a pas reconnu Garni 
Garin, complice de Momont, a été pré

senté hier, xlans le cabinet de M. la juge 
Thibaut, à M. Aracil. l'ancien garçon de 
café à qui un individu — qu'on croyait 
être le jeune bandit — avait proposé de 
participer au cambriolage de l'usine Kuhl-
manu, à Loos. 

M. Aracil n'a pas reconnu en Qartn ton 
interlocuteur de l'autre Jour. 

Au cours de la journée d'hier, 1C. Thi
baut a plus particulièrement Interrogé 
Momont et ses complice» sur leur emploi 
du temps au lendemain du crime. L'ef
farant cynisme du chef de bande en est 
ressorti plus brutal que Jamais. 

Dès le matin du jour qui suivit celui 
du meurtre. Momont chercha à savoir ai 
M. Warnez avait pu parler avant de mou
rir. Il fut. comme on le sait, rassuré, et U 
en éprouva une grande joie qu'il mani
festa. 

Avec Garin. 11 alla passer l'après-midi 
à la Foire Commerciale de Lille. Dans la 
soirée Ils se rendirent A Wasquenal. Là, 
dans un estaminet, U dit en riant, devant 
plusieurs personnes que s'il connaissait 
l'assassin de Warnez, il irait lui serrer la 
main. 

Le trio de bandits a avoué hier de nou
veaux cambriolages commis dans la ré
gion lilloise. Ces méfaits ne leur rappor
tèrent que quelques outils et un peu 
d'argent. 

L'AFFAIRE 
de la Mutualité du Nord 

L'examen des documents 
saisis se poursuit 

En présence de M. Georges Petit, ex
directeur df l'Union départementale des 
sociétés de Secours mutuels, M. Perret, 
juge d'instruction, à Lille, a continué 
hier l'examen des pièces comptables et 
autres documents saisis au cours de 
l'enquête. 

Cet inventaire n'étant pas terminé 
nen ne peut encore être divulgué des 
faits nouveaux qu'ont pu mettre au Jour 
les documents examines. 

EN L'HONNEUR 
DE L'ÉCOLE LAÏQUE 
En vue de la démonstration 

qui se déroulera le 17, à Lille 
Nous avons donné hier les grandes li

gnes des Cérémonies et Manifestation 3 
que la Ville de Lille, en plein accord avec 
l'Union des Amicales Laïques du Nord, or
ganise, le 17 Jiun. à l'occasion du dixiè
me anniversaire de la fondation de ladite 
Union et en l'honneur de l'Ecole laïque. 

Le comité d'organisation attire l'atten
tion des amicales laïques sur la nécessité 
d'envoyer, au plus tôt. à l'adresse Indi
quée, les réponses aux deux questionnai
res qu'elles ont reçus depuis quelques 
jours. 

Il xea prie pareiUement de vouloir bien 
noter que tout ce qui concerne le ban
quet doit être envoyé à M. Maurice Plan
que, secrétaire général Ue la Mairie Ue 
Lille. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER — Vendre* • juin 1*34. — 
Solel ; lever, J h. 60 : coucher. 18 h. u ; 
Lune : lever, i B. 17 ; coucher, 16 b. 31. 

Aujourd'hui : Salnt-Médard. - Demain : 
Saint-Félicien. 

MÉTÉOROLOGIE — Station d« Lille. — 
Observations faites le 7 Juin 1034, à 18 h. : 
baromètre : 763 mm. ; hausse depuis la 
veille, a 18 h. : 6 mm. 2 ; Thermomètre : 
Fronde : 17.3 ; Mininia : 9.4 ; Ma.xtma : 
-.'u s : Etat hygrométrique : 58 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la velue, A 18 h.: 4 mm.: 
Direction du vent : Ouest : Force : modé
rée ; Direction des nuages ; Ouest : Etat 
du ciel : Nuageux ; Temps probable pour 
aujourd'hui : Assez chaud ; Assez beau. 

DEUIL. — Nons apprenons le décès de 
M. I.miis Blémant, compositeur de musique, 
chevalier (le la Légion d'Honneur, ancien 
chef de mmlinie «W l'Ecole d'Artillerie de 
Yin<euriHv. décédé a Paris le o Juin, à. i'age 
de. ti» ans. . . . 

tx» nUsrqiies auront Heu Miuedi 9 JuiD, 4 
1« h. 1,., a t cjjjisa da Legrehes, j 

ADOPTIONS DE PROJETS DE LOI 
Au cours de la séance d'hier, la Oham- W1UI11 

bre a adopté, sans débat, divers projets tiunneiip 
et propositions de lois, notamment : ' " i"u" c u e 

1° La proposition de loi de M. Meck 
et plusieurs de ses collègues, tendant à 
compléter le chapitre 5 du titre LTI du 
livre 1er du Code du travail, par l'ad
jonction d'un article ainsi conçu : « L'in
troduction des allocations familiales obli
gatoires ne pourra en aucun cas être 
une cause déterminante de la réduction 
des salaires. Toute stipulation contraire 
est nulle et de nul effet »• 

2° Le pojet de loi tendant à réserver 
a titre exceptionnel à la société d'encou
ragement pour l'amélioration des races 
de chevaux en France, le bénéfice total 
du prélèvement légal qui sera opéré sur 
les sommes engagées au pari mutuel au 
cours de la réunion de courses de nuit, 

?.ui sera tenue hors programme, le 30 
uln 1934. sur l'hippodrome de Long-

champ. 
3» Le projet de loi concernant l'orga

nisation, a Paris, en 1937, d'une exposi
tion internationale. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

L'épilogue d'une affaire 
d'escroqueries au chômage 

à Auby 
Saïd Ahmed ben Salah. 27 ans: Saïd 

Abdallah ben Ahmed, 33 ans; Ali Mo
hamed ben Salah, 30 ans, Moussed Ali, 
dit « Naghi Mohan », 37 ans; Alexandre 
Dumarque?. 19 ans, ancien employé de 
mairie; Khirredine Ahmed, 37 ans, ca-
baretier.- Salek ben Saïd, dit «Marius», 
33 ans, ouvrier électricien, demeurant 
tous à Auby, ont été poursuivis, les 
quatre premiers pour escroqueries, les 
trois autres pour complicité d'escroque
ries au chômage, au préjudice de la 
commune d'Auby et du département du 
Nord. 

On leur reprochait d'avoir, en 1932, 
à Auby, produit de faux certificats de 
travail, de fausses cartes d'identité pour 
encaisser frauduleusement des fonds 
fournis pour venir en aide taux chô
meurs, par la commune, le* départe
ment et l'État. 

Dumarquez fut condamné en correc-
înnelle à 18 mois de prison avec sur

sis et 2.000 francs d'amende; Klrreddine 
et Salek à un an de prison avec sursis 
et 2.000 francs d'amende. 

Le Tribunal prononçât à défaut contre 
les autres prévenus qui furent condam
nes chacun à 2 mois de prison. 

Devant la Cour le procès fut plaidé 
pat M» Escoffler, Jardel et Phalempin. 

La Cour rend un arrêt qui abaisse à 
un an de prison, avec sursis, et 300 fr. 
d'amende la peine Infligée à Dumar
quez; à 6 mois de prison avec sursis et 
300 francs d'amende les peines pronon
cées contre Klrreddine et Salek ben 
Saïd. 

l a Cour surseoit à statuer quant aux 
autres prévenus. 

Les accidents de la route 

L'INTÉRÊT DES BONS 
DE LA DÉFENSE NATIONALE 

RAMENÉ A 3 % 
Le Comité financier de la Caisse au

tonome d'amortissement, qui s'est réu 
ni jeudi matin, s'est prononcé en fa
veur d'une réduction de 3 1/2 à 3 % 
du taux de l'intérêt des bons de la 
Défense nationale. Un décret dans ce 
sens a été signé jeudi soir et la mesure 
deviendra applicable dès aujourd'hui. 

Cette décision, qu'il convient de rap
procher de la récente baisse du taux 
de l'escompte et des réductions déjà 
effectuées du taux d'intérêt des bons 
du Trésor et des bons de la Défense na- ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
tionale, est un nouvel indice de l'anié- motocycliste eut Je bras gauche frac-
lioratjoii tin marçjjj maoétatlfi fi an-1 turé en trois endroits. 
c,ais, "" l Le tribunal d'Hazèbrouck ccAfjajnnsv 

— Le chien de M. Eugène Bonlau a 
provoqué 4 MerviUe, la chute d'un mo
tocycliste M. Werquin, qui fut sérieuse
ment blessé. 

Le tribunal d'Hazebrouck condamna 
M. Bonlau à 25 francs d'amende et a 
verser 2.500 francs de provision à M 
Werquin, en attendant le résultat de 
l'expertise 

La Cour estime que M. Bonlau a com
mis une imprudence, en n'enfermant 
pas son chien, mais que, d'autre part, 
l'allure du motocycliste était excessive. 

Elle confirme le chiffre de l'amende, 
mais abaisse à mille francs le chiffre 
de la provision en maintenant rexper-
Use. 

— U. Albert Lots, avec quelques ca
marades motocyclistes, participait au 
rallye du Mont Noir quand sur la place 
de BaiUeul il entra en collision. avec 
l'auto que pilotait M. Albert Savait. Le 

! automobiliste à 100 francs d'amende 
et à verser une indemnité provision
nelle a la victime. 

La Cour estime que lés responsibilités 
doivent être partagées par moitié. Elle 
confirme le jugement d'Hazebrouck, en 
stipulant que la caisse de « La Famille » 
sera remboursée de la somme d'environ 
2.000 francs, versée à la victime. 

Cycliste en défaut 
Un cycliste, M. Fernand Bellier, pour

suivi pour avoir refusi d'obtempérer à 
une sommation de la gendarmerie à 
Bully-Grenay, a été acquitté à Béthune. 

La Cour juge que les règlements sont 
applicables aux oonductev s de tous les 
véhicules, y compris les cycles. Bellier 
est condamné à 16 francs d'amende. 

Une affaire de manoeuvres 
frauduleuses en matière électorale 

M. Albert Moriaux, cultivateur, à 
Vis-en-Artois, prévenu de manœuvres 
ftauduleuses en matière électorale, fut 
condamné à Arras, à un mois de prison 
avec sursis. 100 francs d'amende, avec 
sursis tt â verser un franc de domma
ges-intérêts à M« Phalempin, partie ci-
lile. 

On reproche à M. Moriaux, d'avoir 
distribué un tract de nature à nuire 
à M» Phalempin, au profit de son ad
versaire M Taillandier. 

Après plaidoiries de Me d'Hôtel, pour 
le prévenu et de M" Balavoine, pour la 
partie civile, la Cour renvoie l'affaire 
au 14 juin, pour l'arrêt. 

• is» 

La Compagnie du chemin de fer du 
Nord vient d'aviser le comité d'organisa
tion que des billets à prix réduits seront 
délivrés à tous les voyageurs les 9 et 10 
juin sur certains trains à destination 
d'Armentières. lies réductions sont a6sez 
importantes pour que nous Invitons nos 
lecteurs a se renseigner dans chaque 
gare, afin de pouvoir profiter de ces 
avantages. 

LA MUSIQUE DE LA GARDE 
RÉPUBLICAINE A ARMENTIERES 

La Musique c"e la Garde Républicaine 
viendra à Armentières le lundi 11 juin 
et donnera square Victor-Hugo, â 15 h. 30. 
un grand concert â l'occasion des fêtes 
de l'inauguration de l'Hôtel de Ville. 

C'est la première fois que cette pha
lange musicale renommée entre toutes 
se rendra dans la capitale du textile. 

Il est hors de doute que l'audition qui 
sera donnée à Armentières, amènera de 
tous les coins du département, des audi
teurs avides de belle musique. 

Toute la région du Nord, dont l'éduca
tion musicale est si développée, voudra 
entendre la première musique de France. 

MORT DE M. SAUDEM0NT 
PRÉSIDENT HONORAIRE 

DES MARCHANDS DE VINS 
EN GROS DE FRANCE 

M. Pierre Saudemont. président hono
raire du Syndicat des marchands de vins 
en gros de France, est décédé à Lille. 

Ce grand homme, qui avait une faci
lité de travail extrême, était un travail
leur r.charné. 

LE SWEPSTAKE DU DERBY 
D'EPSOM A FAIT UN HEUREUX 

A HERSIN-COUPIGNY 
L'n journaliste américain de Paris, 

M. von VViegand, détenteur du billet 
de « Colombo » dans le derby d'Epsom 
gagne près de 800.000 francs. 

D'autre part, quelques-uns de nos 
compatriotes ont droit à la prime de 
consolation de 514 livres 10 shillings 
attribuée aux billets portant le nom 
des 65 autres chevaux engagés dans 
l'épreuve. Ce sont, notamment : Mme 
I.efioki, à Toulon ; M. Léon Despoudit 
h Hersin-Coupigny (P.-dè-C.) , M. Pe-
ka, 57, rue du Maréchal-Joffre, a Nice 
et Mme Yvonne Tessier, 6, impasse dû 
Cadran, à Paris. 

LES DEUX PREMIERS LOTS 
DE U TOMBOLA DES P. T. T. 

ONT ÉTÉ GAGNÉS 
DANS LE PAS-DE-CALAIS 

Le lot de 60.000 rrancs Ce la loterie de 
l'TJnion des Sociétés Mutualistes des P.T.T 
du Nord et du Pas-de-Calais, a été gagné 
par M. Sergent, cultivateur à Courcelle-lt. 
Comte (Pas-de-Calais). . 

Kn ce qui concerne le lot de 30.000 fr.. 
celui-ci eet échoué S un -ouvrier mineur 
de Vtrquin, art» de Béthune. Le gagnant 

UNE SEXAGÉNAIRE 
SE FIT BROYER PAR 

UN TRAIN, A TOURCOING 
Vn suicide', dont les circonstance» 

sont particulièrement affreuses, s'est 
procJCJît, hier, vers 15 h., à Tourcoing, 
sur Ci 'voie ferrée, à 200 mètres dé la 
gare des Francs, à la hauteur de la rue 
de l'EpineUe. dans le quartier du Flocon. 

Rue de l'Kpinette, 149, demeurait le 
ménage Lescroart : le mari, maçon à 
l'entreprise Masquillier, quai du Havre, 
à Tourcoing ; la femme, âgée de 60 ans, 
ménagère. Le couple aurait vécu heu
reux, mais la pauvre femme souffrait 
de neurasthénie depuis une dizaine d'an
nées. Elle n'avait cependant jamais parte 
d'attenter à bes Jours et ou ne se mé
fiait pas. 

Hier, à 15 h . Mme Lescroart sortit 
sur sa porte, fit un brin de causette avec 
sa voisine, Mme Liart, demeurant 14/, 
rue de l'Epinette. Dix minutes après, 
elles se quittèrent et, presque aussitôt, 
M m e L i a r t fut ilîtrigruée p a r ui ï t r a i n 
qui stoppait devant chez elle. 

Voici ce qui s'était passé : 

Un cadavre broyé sur la voie... 
Mme Lescroart, en proie à une de 

ses crises de neurasthénie, et prenant 
une soudaine résolution, avait traversé 
son jardin, qui se trouve en bordure du 
chemin de fer d'Halluin â Lille, avait 
traversé la haie de séparation par un 
trou qu'elle y avait aménagé à cet effet, 
et s'était Jetée devant un trahi de mar
chandises qui arrivait d'Halluin, se diri
geait vers la gare centrale de Tourcoing-
Nord, et venait de quitter la gare annexe 
des Francs, piloté par le mécanicien 
Ducliàtel, du dépôt de Tourcoing. 

M. Duchâtel renvers aussitôt la vapeur 
et bloqua les freins, car il avait vu le 
geste de la désespérée, qui avait disparu 
sous la locomotive. 

Le corps de la malheureuse fut rap
porté chez elle ; elle était morte sur 
le coup, le bras droit sectionné à l'épaula 
et la tète horriblement, broyée. 

Le cadavre, visité par M. le docteur 
Desurmont, a été conduit à l'hôpital par 
l'ambulance de cet établissement. 

M. Bicheyre, commissaire du 3* arron
dissement, a ouvert l'enquête d'usage. 

<!« • . • 

Pierre SAUDEMONT 

Né & Bapaume le 25 janvier 1888, il fit 
ses études secondaires au Collège Saint-
Jean-Baptiste, à Bapaume, au Collège 
Saint-Bertln, Saint-Omer, au Collège 
Saint-Joseph à Arras. 

Il entra au Conseil dés Prud'hommes, 
section du commerce, puis fut élu mem
bre du tribunal de commerce, et enfin 
président. Il fut président de l'Union du 
Commerce d'Arras et président du Syn
dicat des marchands de vins en gros de 
France 

UNE FEMME SE JETA 
SOUS UN EXPRESS, 
EN GARE DE LENS 

A l'arrivée de l'express 2021, de Paris-
Dunkerque qui passe en gare de Lens a 
22 h. 33, une femme paraissant Agée de 
35 à 40 ans, qui se trouvait sur le quai, 
s'est précipitée devant la locomotive On 
ramassa son corps et on le porta à l'in
firmerie de la gare. Le docteur Lheureux 
no put que constater le décès. Elle por
tait une fracture du crâne et tous les 
membres brisés. Sur la voie, on retrouva 
son sac dans lequel se trouvait une 
carte de circulation sur les chemins' de 
1er au nom de Eusénie Hanoi, femme 
d'un mécanicien du chemin de fer du 
Nord, habitant Avion, cite des Chemi
nots. 

La police spéciale et le service de la 
gare ont ouvert une enquête. 

exprime Je déal£ de. conserver 'l'anonymat. I U était chevalier de la. Légion i'Oon,-

La polàiqae réponde 
POUR LA MISE EN LIBERTE 

OE THAELMANN 
La section du Nord da Parti commu

niste vient de lancer un appel aux ou
vriers tt aux sections socialistes, ainsi 
qu'à la C. A. de la Fédération du Nord, 
et du Pas-de-Calais du Parti socialiste, 
les invitant à collaborer â un program
me qui s'intitule (Pour sauver Thael-
înann ! Pour venger Fontaine ! Pour 
battre le fascisme en France». 

Le P. C propose notamment l'orga
nisation en commun de manifestations 
dans les principales villes de la région, 
l'envoi d'une délégation en Allemagne, 
1 organisation d'une pétition. 

neur..Sos funérailles auront lieu à Arras 
lundi i l juin, à 10 h, 30, ta l'égûsq 
SiinirJeau-Baptiste, 

gouvernement.de

